
DÉBATS DES COMMUNES

Prévisions budgétaires
En aucun cas le bill ne libère le montant total d'un poste et

il se présente sous la forme habituelle d'une loi portant affecta-
tion de crédits provisoires.

L'adoption du bill ne restreindra en aucune façon les droits
et privilèges qu'ont les députés de critiquer un poste de dépen-
ses lorsque le comité en sera saisi. Je prends l'engagement
habituel que ces droits et privilèges seront respectés et ne
seront lésés d'aucune façon à cause de l'adoption du bill.

(L'article est adopté.)
(Les articles 3 à 5 inclusivement sont adoptés.)
(Les annexes A à H sont adoptées.)
(L'article 1 est adopté.)

(Le préambule est adopté.)
(Le titre est adopté.)
(Rapport est fait du bill.)

[Français]
M. Johnston propose: Que le bill soit lu pour la 31 fois.
(La motion est adoptée et le bill, lu pour la 3, fois, est

adopté.)
Mme le Président: Comme il est maintenant 6 heures du

soir, la Chambre s'ajourne à 2 heures demain, en conformité
des dispositions du paragraphe 1 de l'article 2 du Règlement.

(A 6 heures, la séance est levée d'office, en conformité du
Règlement.)
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